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DEFINITION 

Les critères de définition et de délimitation d’une zone humide ont été explicités afin de faciliter 

une appréciation partagée de ce qu’est une zone humide en vue de leur préservation par la 

réglementation. (articles L. 214-7-1 et R. 211-108).  

 Arrêté du 24 juin 2008 modifié * 

 Circulaire interministérielle du 18 janvier 2010 *  

1 seule définition en droit français qui s’est précisée au fil du temps et des textes 

 

 Les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 

d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire; la végétation, quand 

elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 

l'année».   

 

 La convention de Ramsar donne par ailleurs une définition plus large qui est plutôt à 
considérer en français comme celle des milieux aquatiques et humides (approche de 
l’écologie du paysage ou écosystémique) : «étendues de marais, de fagnes, de 
tourbières ou d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l’eau est 
stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d’eau marine 
dont la profondeur à marée basse n’excède pas six mètres».  

* Uniquement pour l’application de la police de l’eau 

http://www.zones-humides.eaufrance.fr/?q=node/189
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9BDA8107F767AFB4370B523F7F3F8363.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833137&dateTexte=20091204&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9BDA8107F767AFB4370B523F7F3F8363.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833137&dateTexte=20091204&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9BDA8107F767AFB4370B523F7F3F8363.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833137&dateTexte=20091204&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9BDA8107F767AFB4370B523F7F3F8363.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833137&dateTexte=20091204&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9BDA8107F767AFB4370B523F7F3F8363.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833137&dateTexte=20091204&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=42B4F2B3025957FC51AAD9B661DC741D.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006188703&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20080201
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=42B4F2B3025957FC51AAD9B661DC741D.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006188703&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20080201
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=42B4F2B3025957FC51AAD9B661DC741D.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006188703&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20080201


LES ZONES HUMIDES LITTORALES 
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LES FLUX HYDRIQUES 



LES FLUX MINERAUX 



LES FLUX ORGANIQUES 
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DU  COLLOQUE DE NANTES 



LES ZONES HUMIDES LITTORALES 
des territoires à la croisée  

de nombreux enjeux & politiques publiques 

Préservation  

la ressource en l’eau 

 
 

Protection des biens et des personnes  

contre les inondations 

  

Préservation de la biodiversité 

 
 

Préserver  

les ressources naturelles 

 
 

Aménagement du territoire durable 

 

 

DCSMM 

 

DHFF 

 

DCE 

 

Urbanisme 

 

PAC 
 

Emploi 

 

DI 

 

Santé 
 

 

Respect des usages existants  

et prise en compte des usages à venir 

 

 

Changement  

Climatique 



http://www.zones-humides.eaufrance.fr/sites/default/files/schema_outils_1.pdf 



 

 

CONTEXTE  

 

- Fin de l’évaluation du  

2ème plan national 2010-2012  

 

- Juste avant la 2ème feuille de route pour la 

transition écologique préconisant la poursuite des 

actions en faveur de la protection des milieux 

humides, avec l’annonce du lancement d’un nouveau 

plan national en faveur des milieux humides en 2014. 

 
 

 

 

COLLOQUE DE NANTES 



 

 

 

 

CONSTAT 

 

- Dans le champs de plusieurs directives 

européennes parfois antagonistes 

- Des fonctions liées à la dynamique de l’eau 

- Enjeux sur l’écosystème et non mono spécifique 

- Enjeux sur la continuité écologique  

- Enjeux conciliation de la gestion hydraulique avec 

les usages 
 

 

 

COLLOQUE DE NANTES 



 

 

 

CLEFS 

 

- Intervenir pour la continuité écologique à condition de 

trouver des solutions compatible avec le risque 

inondation (Institut des Wateringues) 

- Gouvernance permettant une reconnaissance des acteurs 

locaux comme force de proposition et la validation de 

compromis dans un cadre formel (comité de gestion …) 

- Avoir une gestion écosystémique pour mutualiser les 

financements publiques (Europe, AE, CD …) 

- Ingénierie technique (ventelles/batardeaux) et gestion des 

ouvrages (éclusées), rarement des effacements d’ouvrages 

pour assurer la transparence des ouvrages 
 

 

 

 

COLLOQUE DE NANTES 



 

 

 

 

 

 

PERSPECTIVES 

 

- Favoriser les partenariats et transferts de savoir 

scientifiques/gestionnaires 

- La spécificité des ZH littorales justifie d’approfondir la 

connaissance  

- Favoriser la prise en compte des changements globaux 

dans la gestion et l’aménagement de nos territoire 
 

 

 

COLLOQUE DE NANTES 



 

« Plan National  

d’action en faveur  

des milieux humides  

2014-2018 » 
 

  

  

 

 

 



3ème plan national d’action en faveur des milieux humides 
L’objectif du Plan national 2014-2018 

 

Conformément à la Conférence environnementale, le nouveau plan s’inscrit dans une durée de 5 ans 

(2014-2018) et poursuit quatre objectifs: 

 

- Renforcer la prise en compte des milieux humides dans l’aménagement urbain, dans la 

prévention des inondations et dans la lutte contre le changement climatique. 

- Mettre en place une véritable stratégie de préservation et de reconquête de leurs fonctions que 

ce soit en métropole ou en Outre-mer en associant l’ensemble des acteurs mobilisés. 

- Développer une carte de référence à l’échelle nationale pour disposer rapidement d’une vision 

globale de la situation de ces milieux. 

- Développer la connaissance et de la formation à la gestion de ces milieux. 

 

Sa mise en œuvre sera suivie et évaluée fin 2018 par le groupe national pour les milieux humides qui 

se réunira au moins une fois par an. Des groupes techniques plus restreints seront créés en tant que 

de besoin pour la mise en œuvre des différents groupes d’actions. 

 

Les six axes prioritaires 

 

Les 52 actions du plan sont organisées en six axes prioritaires : 

- Renforcer la mise en œuvre de la convention de Ramsar en lien avec les autres accords 

multilatéraux sur l’environnement 

- Développer des outils stratégiques pour gérer les milieux humides 

- Entretenir, préserver et reconquérir les milieux humides 

- Renforcer la prise en compte des milieux humides dans les politiques sectorielles 

- Soutenir une approche territorialisée de la gestion des milieux humides 

- Mieux faire connaître les milieux humides et les services qu’ils rendent. 

A travers la mise en œuvre du plan, l’Etat et les organismes porteurs des actions proposées 

souhaitent marquer leur engagement et initier une dynamique en faveur de ces milieux. 

http://www.zones-humides.eaufrance.fr/sites/default/files/3e_plan_national_d_action_en_faveur_des_milieux_humides_2014-2018_.pdf


3ème plan national d’action en faveur des milieux humides 



Axe 5.3 :Soutenir une approche territorialisée de la gestion 

des milieux humides sur le littoral et les estuaires 



Axe 5.3 :Soutenir une approche territorialisée de la gestion 

des milieux humides sur le littoral et les estuaires 
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